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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri Lavielle, 
à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul Carrère, 
Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Gérard Castet, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - PTGE Midour - Marché n°22030 "Prestations 
d'études et de maîtrise d'œuvre pour le projet de réutilisation des eaux usées traitées de la 
station d'épuration de Conte à Mont-de-Marsan pour l'irrigation sur le bassin versant du Ludon" -
Modification en cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

L’Institution Adour a notifié le 16 décembre 2022, un marché d’études et de maîtrise d’œuvre 
portant sur de projet de réutilisation des eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte à 
Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon.
Le groupement de maitrise d’œuvre retenu est composé de la CACG (mandataire), du Cabinet 
Merlin, de Bruno Jacq et de SOLER IDE.

L’article 10 du CCAP du marché qui traite des modalités de règlement du marché prévoyait dans son 
article 10.2 que par dérogation aux articles 11.2, 11.3.5 et 11.5 du CCAG Moe, les acomptes 
seraient versés à l’issue de la fin chaque mission après l’approbation par le maître d’ouvrage de la 
mission.

Le groupement titulaire du marché a sollicité l’Institution Adour afin de pouvoir émettre des 
factures intermédiaires selon l’avancement des missions.

Après discussion entre les services de l’Institution Adour et les membres du groupement il est 
proposé d’adopter un échéancier de facturation différent de celui inscrit dans le CCAP.

Des acomptes seront possibles selon l’état d’avancement des missions et sous-missions identifiées 
dans la DPGF à 40% de réalisation, à 80% de réalisation et au solde des missions et sous-missions.

Ainsi, il convient de modifier l’article 10.2 du CCAP.

Nouvelle rédaction : « Par dérogation aux articles 11.2,11.3 et 11.5 du CCAG MOE, les acomptes 
sont versés selon l’état d’avancement des missions et sous-missions identifiées dans la DPGF à 40% 
de réalisation, à 80% de réalisation et au solde des missions et sous-missions. »

Aussi sans modifier la durée du marché un échéancier des missions prévues et listées à la DPGF 
viendra compléter les pièces de ce marché. Cet échéancier complétera la lisibilité de 
l'enchainement des éléments de missions de ce marché et revoir les délais précédemment affichés 
dans la mise au point du marché.

Ces modifications ne constituent pas une « modification substantielle » du marché, au sens du code 
de la commande publique.

Enfin, il est précisé que l’avenant n’entraine pas de modification du montant ni de la durée du 
marché public.

Vu les articles L.2194-1 et R.2194-1 à R.2194-9 du code de la commande publique relatifs aux
modifications de marché autorisées, et plus particulièrement l’article R.2194-7 concernant les
modifications non substantielles,
Considérant le projet d’avenant ci-annexé,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE
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Article 1

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 au marché 22030 avec le groupement CACG-
Cabinet Merlin-Bruno Jacq-SOLER IDE, tel qu’annexé, 

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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MARCHÉ n°22030 - AVENANT n°1

Prestations d’études et de maîtrise d’œuvre
Projet de réutilisation des eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte 

à Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon

Avenant n°1 au marché n°22030

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 5 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021 (pour les marchés >50 000 €HT).

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

Article 3 : Objet du marché public

Prestations d’études et de maîtrise d’œuvre
Projet de réutilisation des eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan 
pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon

∑ Date de la notification du marché public : 16 décembre 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 5 ans

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 1 385 053,50 €
o Montant TTC : 1 662 064,20 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-7 du code de la commande publique

Dans le cadre des prestations d’études et de maitrise d’œuvre pour le projet de réutilisation des eaux 
usées traitées de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin 
versant du Ludon, le groupement de maîtrise d’œuvre retenu composé de la CACG, du Cabinet Merlin, 
de Bruno Jacq et de Soler IDE, a sollicité l’Institution Adour afin de pouvoir émettre des factures 
intermédiaires selon l’avancement des missions.

En effet, selon l’article 10.2 du CCAP n°MLP30062022MOE « Acompte », « Par dérogation aux articles 
11.2, 11.3.5 et 11.5 du CCAG Moe, les acomptes sont versés à l’issue de la fin chaque mission après 
l’approbation par le maître d’ouvrage de la mission. »

Des acomptes seront désormais possibles selon l’état d’avancement des missions et sous-missions 
identifiées dans la DPGF à 40% de réalisation, à 80% de réalisation et au solde des missions et sous-
missions.
Ainsi, il convient de modifier l’article 10.2 du CCAP.

Nouvelle rédaction : « Par dérogation aux articles 11.2,11.3 et 11.5 du CCAG MOE, les acomptes sont 
versés selon l’état d’avancement des missions et sous-missions identifiées dans la DPGF à 40% de 
réalisation, à 80% de réalisation et au solde des missions et sous-missions. »

Aussi un échéancier des missions prévues et listées à la DPGF viendra compléter les pièces de ce 
marché . Cet échéancier viendra compléter la lisibilité de l'enchainement des éléments de missions 
et revoir les délais affichés dans la mise au point du marché. Il permettra une meilleure application 
de l'article 15.1.4 du CCAG MOE "Lorsque le marché comporte plusieurs éléments de mission, le point 
de départ du délai d’exécution des éléments de mission suivant le premier élément de mission part à 
la date précisée dans l'ordre de service de démarrage de l'élément de mission concerné".

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande 
publique : modifications non substantielles.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant n’entraine pas de modification du montant du marché public.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant n’entraine pas de modification de la durée du marché public. Cependant un échéancier des 
missions prévues et listées à la DPGF viendra compléter les pièces de ce marché.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- Modification du CCAP – article 10.2 « Acompte »
- Ajout d’un échéancier des missions prévues et listées à la DPGF

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À , le 

Prénom NOM
Directeur/Président de xxx
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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Liste des pièces à annexer (en fonction de la modification) :

∑ Annexe 1 Echéancier des missions prévues et listées à la DPGF
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Annexe 1

Echancier des missions du DPGF -Annexé à l'avenant n°1 au Marché 22030 

PRESTATIONS
Date de 
début 

prévisionnelle

Durée 
prévisionnelle

Durée 
révisée au 

19/07/2023

Document 
engageant la 

mission

I - Etude de faisabilité sur 2 scénarii de tracé de la conduite 
d'amenée

16/12/2022 9 mois 12 mois
Notification du 

marché au 
16/12/2022

Etudes & investigations topographiques - Phase préalable - 2 
Tracés

Etudes & investigations géotechniques - Phase préalable - G1

Etudes préliminaires de préfaisabilité technique économique
Modalités de gestion et d'exploitation
Etat de lieux foncier - urbanisme
Analyse environnementale bibliographique approfondie / 
préparation des terrains
Cadrage règlementaire
Analyse multicritère et choix du scénario définitif

II - Etudes complémentaires sur scénario définitif 06/01/2023 18 mois 18 mois OS n°1 en date 
du 06/01/2023

Etudes foncières - dont enquête parcellaire - Servitude
Etudes naturalistes (habitats, dont ZH/faune/flore)
Etudes paysagères et patrimoniales
Etudes nécessaires à la caractérisation de la composante 
usages de l’eau et de la composante agricole
III - Avant-projet et études techniques et sécurité connexes 27/11/2023 6 mois
Avant-projet AVP
Topographie complémentaire sur tracé et emprises 
définitives retenus
Géotechnique - G2AVP
Dossier sécurité des ouvrages hydrauliques
Consigne de 1ère mise en eau
Consigne de surveillance et de gestion
Rupture hydraulique réserves
IV - Dossiers urbanisme (PC\PA) 27/05/2024 8 mois
Permis de construire (1 batiment en sortie STEP)
Permis d'aménager (5 sites)
V - Dossier d’enquêtes publiques conjointes (dont dossier 
de demande d’autorisation d’utilisation des eaux usées) 15/12/2023 6 mois

Autorisation environnementale au titre du 1°) de l’article 
L181-1 CE
Montage du dossier (CERFA, note non technique,…
Demande d’autorisation environnementale - Volet Eau
Etude d’impact (EI se substitue à l’étude d’incidence 
environnementale du DAE) (R122-5 CE)
Evaluation des incidences du projet sur les sites du réseau 
Natura 2000 (R414-23 CE)
Demande de réutilisation des eaux usées traitées (au sens du 
décret n°2022-336 et de l’arrêté du 28/07/2022)
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Dossier de demande de défrichement (L214-13 et L341-3 
Code Forestier)
DUP
DIG
VI - Enquête publique 17/06/2024 18 mois
Accompagnement du MOA en phase d'instruction du dossier
Accompagnement du MOA en phase d'enquête publique 
VII - PRO et études techniques 20/01/2025 5 mois
Projet PRO
Géotechnique G2PRO
VIII - Assistance pour la passation des contrats de travaux 
ACT

23/06/2025 5 mois

IX - Visa des documents des entrepreneurs VISA 01/12/2025 1 mois

X - Direction de l’exécution du programme des travaux DET 
hors G4

05/01/2026 12 mois

XI - Contrôle géotechnique phase travaux G4 05/01/2026 12 mois

XII - Réception des travaux – assistance aux opérations de 
réception AOR 04/01/2027 14 mois

Missions complémentaires :
Suivi et auscultation des ouvrages pendant la première 
phase de mise en eau pour les canalisations et de 
remplissage total/ vidange totale pour les bassins

04/01/2027 14 mois

Accompagnement à la communication sur les projets 03/07/2023 29 mois
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